
Le Père Renaud de Kermadec a reçu officiellement sa mission, ce dimanche 22 septembre 2024, des 
mains de l’Archevêque de Lyon. Résident à Écully, il sera le responsable pastoral du nouvel ensemble 
paroissial Saint Jean-Marie Vianney. L’église Saint-Blaise était bondée ce dimanche pour accueillir Mgr 
Olivier de Germay. Au cours de la messe, il a officiellement intronisé son nouveau pasteur qui aura en 
outre en charge les paroisses de Dardilly, Champagne et La Duchère, qui forment désormais un seul 
ensemble. Comme le suggère son nom, le Père Renaud de Kermadec est originaire du Finistère : « J’ai 
d’ailleurs, précise-t-il, un frère jumeau qui est également prêtre dans ce département. » Lui-même a 
été ordonné prêtre il y a 27 ans. « J’étais jusqu’à cette année, curé de la paroisse du Saint-Sacrement, 
dans le 3e arrondissement de Lyon. » Il évoque l’épisode qui, l’hiver dernier, a marqué cette 
communauté : « Durant 40 jours, des jeunes migrants qui grelottaient sous les tentes dans un square 
du quartier, ont été hébergés dans l’église même. » Évoquant le nom de l’ensemble paroissial dont il a 
désormais la responsabilité, Renaud de Kermadec prévoit que l’anniversaire, en 2025, des 100 ans de 
la canonisation de Jean-Marie Vianney, le « curé d’Ars » né à Dardilly, sera certainement l’occasion 
d’un approfondissement du message chrétien. Fan de foot « Chaque week-end, six messes 
dominicales seront célébrées sur l’ensemble paroissial. Nous bénéficierons de l’aide à mi-temps de 
deux jeunes prêtres, Jean et le Séverin, également affectés à d’autres missions diocésaines. Je 
commence aussi à faire la connaissance de tous ceux qui, toutes générations confondues, sont déjà à 
l’œuvre dans les structures paroissiales. » Le prêtre qui ne cache pas son intérêt pour le football, voit 
aussi positivement la présence officielle du maire d’Écully à la cérémonie d’intronisation : « Les 
chrétiens n’entendent pas vivre en vase clos : nous devons tenir notre place de citoyens et être des 
artisans de paix et de justice, dans toutes les communes. » 

Jean Desfonds – le Progrès 24 septembre 2024 


